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Réunion Direction départementale des territoires des Deux-Sèvres
Service Prospective, Planification, Habitat

Ordre du jour :

 Rappels sur la réunion du 20 mai 2015 (principes du 
zonage et du règlement du projet de PPRi).

 Observations émises par les PPOA suite à la réunion 
du 20 mai dernier.
 

 Préparation de la suite de la procédure (Réunions 
publiques, consultation officielle des PPOA, enquête 
publique).
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Direction Départementale Interministérielle

Rappels sur le projet de PPRi.
Les principes forts à respecter.

Principes édictés au niveau national : circulaires du 24 janvier 
1994 et du 24 avril 1996.

 Interdire, quelque soit le niveau d’aléa, toute nouvelle construction 
et contrôler strictement l’extension de l’urbanisation existante dans les 
zones d’expansion des crues (préservation des zones naturelles et 
agricoles qui jouent ce rôle essentiel de champ d’expansion des crues) ;

 Interdire toute nouvelle implantation humaine dans les zones les 
plus dangereuses (aléas les plus forts) où quelque soient les 
aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie 
intégralement ;

 Dans les zones les moins dangereuses (aléas faibles à moyens) 
des zones urbanisées, nouvelles constructions possibles sous 
réserve de prescriptions afin de garantir la sécurité des occupants et 
de réduire la vulnérabilité des biens.
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Direction Départementale Interministérielle

Les principes du zonage et du règlement.

Le respect des principes précédents amène à considérer 3 types de 
zones pour la construction du zonage réglementaire (rouge foncé, 
rouge clair, bleues).

Zones naturelles et agricoles, et secteurs urbanisés,
soumis à des niveaux d’aléa fort à très fort
(hauteur d’eau > à 1 mètre).

              →   principe d’INCONSTRUCTIBILITE

Objectif de ne pas exposer plus de personnes au risque dans ces 
zones jugées dangereuses.

Elles contribuent à préserver ces secteurs non urbanisés qui jouent ce 
rôle important de champs d’expansion. 
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Direction Départementale Interministérielle

Zones naturelles et agricoles soumises à des niveaux
d’aléa faible à moyen (hauteur d’eau < à 1 mètre).

              
Champs d’expansion des crues qu’il faut préserver du fait de leur 
capacité à stocker les eaux. 

      →   principe d’INCONSTRUCTIBILITE 

avec toutefois des possibilités d’évolution du bâti résiduel
existant (extension limitée, réhabilitation, changement de
destination, …) dans ces zones où le risque est moindre.

 

 

Les principes du zonage et du règlement.
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Direction Départementale Interministérielle

Les principes du zonage et du règlement.

Zones urbanisées soumises à des niveaux
d’aléa faible à moyen (hauteur d’eau < à 1 mètre).

   
           
→   Nouvelles constructions et installations autorisées sous 
réserve du respect de prescriptions visant à réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens 

- mise hors d’eau du premier plancher ;

- sous-sol et parcs de stationnement souterrains interdits ;

- compteurs et tableaux électriques installés hors d’eau ;

- équipements fixes (chaudière, ballon d’eau chaude, …) hors d’eau ;

- ….. 
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Direction Départementale Interministérielle

Extrait du projet de zonage réglementaire.

Saint-Maixent l’Ecole La Mothe Saint-Héray
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Direction Départementale Interministérielle
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Direction Départementale Interministérielle
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Direction Départementale Interministérielle

Observations émises par les PPOA suite à la 
réunion du 20 mai dernier

Consultation des PPOA par courrier du 19 juin 2015

 Courriers des communes d’Exoudun, de La Mothe St-Héray et de 
Nanteuil ;

 Courrier de la CCI ;

 Observations de la CAN ;

 Projet Stade Georges Groussard à La Crèche.
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Direction Départementale Interministérielle

Organisation des réunions publiques

Au moins 3 réunions publiques conformément à l’arrêté de 
prescription du 31 mars 2014.

 Une réunion par territoire d’EPCI (CAN, CC Haut Val de Sèvre, CC 
Mellois ;
    

 Prévues en janvier / février 2016.

 Assurer la publicité auprès de la population de la tenue de ces 
réunions :
    - Services de l’Etat : production d’une plaquette d’information, information 
       dans les journaux, site internet de l’Etat ;

    - Communes : affichage et mise à disposition en mairie de la plaquette,
       site internet ?, information dans le bulletin municipal ?

    - Chambres consulaires : Information des entreprises et du monde agricole.
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Direction Départementale Interministérielle

Projet de plaquette d’information
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Direction Départementale Interministérielle

Projet de plaquette d’information
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Direction Départementale Interministérielle

Consultation officielle des PPOA

Consultation prévue à l’article R.562-7 du Code de 
l’environnement.

 Consultation prévue après les réunions publiques, probablement en 
février et mars 2016;

 Cette phase de consultation est un préalable obligatoire avant la mise 
à l’enquête publique. Avis émis joints au bilan de la concertation qui fait 
partie du dossier mis à l’enquête publique.

 Avis doit être rendu dans un délai de 2 mois, sinon il est réputé 
favorable ;

 Délibération des organes délibérants pour les Collectivités ;

 Dossier papier spécifique par commune (uniquement cartographies 
de la commune) et par EPCI.
 Dossier dématérialisé complet pour les autres PPOA, pour les 
communes et les EPCI (site internet, Cd-rom ?).
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Direction Départementale Interministérielle

Enquête publique

 Durée 1 mois. Envisagée avant l’été 2016.

 3 lieux d’enquête privilégiés (Echiré, Saint-Maixent l’Ecole et La 
Mothe Saint-Héray) :

              - permanence du commissaire enquêteur ou de la commission
                d’enquête ;
              - registre d’enquête.

 

 Dossiers complets et identiques dans chaque lieu d’enquête ;

 Article R.123-12 du CE : Un exemplaire du dossier est adressé pour 
information au maire de chaque commune concernée par le projet de 
PPRi et dont la mairie n’a pas été désignée comme lieu d’enquête.
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Direction Départementale Interministérielle

Synthèse des prochaines étapes.

 Janvier / Février 2016 : réunions publiques.

 

 Février / Mars 2016 : consultation officielle des PPOA.

 Avant l’été 2016 : enquête publique.

 Avant fin 2016 : approbation du Plan.

 
   

Lien internet :

 http://www.deux-sevres.gouv.fr/PPRi-sevre-niortaise-amont
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